
Synthèse des commentaires du public
Consultation du 15 avril au 6 mai 2021

Arrêté portant 
désignation du site Natura 2000 

« Rivières à Ecrevisses à pattes blanches des Vallées du Cé et de l’Auzon »

Un internaute interroge sur le fait que la région du Ségala Lotois ne soit pas classé en Natura
2000 pour l’écrevisse à patte blanche.
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